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Résolution municipale présentée par Pierre JAKUBOWICZ 

Pour la mise en place d’une filière de recyclage 
des masques jetables à Strasbourg 

 
Nous souhaitons toutes et tous au sein de ce Conseil municipal construire une ville plus 
responsable, vertueuse et durable. Dans la lutte commune pour la protection du climat, 
l’enjeu de de la réduction de la masse des déchets prend une place absolument centrale. 
En ce sens, nous devons plus que jamais nous appuyer sur le modèle de l’économie 
circulaire et promouvoir le recyclage des déchets dès lors que celui-ci est rendu possible. 
 
Cette résolution vise à valoriser les masques jetables qui représentent un coût et un 
risque écologique considérable. En effet, à titre indicatif, dans la nature, les masques 
jetables mettent jusqu’à 450 ans à se décomposer tandis que dans l’eau, un même 
masque jetable peut rejeter jusqu’à 173 000 microfibres par jour. La pandémie a 
provoqué la multiplication par 200 de leur production et chaque jour des milliers d’entre 
eux sont retrouvés sur l’espace public. 
 
Ainsi, et pour réduire l’impact écologique de cet accessoire devenu indispensable avec 
la crise sanitaire actuelle, plusieurs mairies ont pris l’initiative de collecter et de recycler 
les masques chirurgicaux sur leurs territoires. La Ville de Paris par exemple a installé des 
bornes de collectes dans chacune de ses mairies pour récupérer et recycler les masques 
jetables collectés et réduire leur abandon sur l’espace publique. D’autres en ont installé 
dans les écoles ou encore mis à disposition de commerces. Des entreprises françaises 
se sont spécialisées dans le recyclage des masques jetables pour récupérer la barre de 
fer des masques et broyer puis transformer en granule le reste des masques 
chirurgicaux. La matière première est ensuite récupérée pour fabriquer des règles, 
équerres, des cintres, des visières et bien d’autres objets encore. 90% des masques 
jetables peuvent ainsi être valorisés et recyclés. 
 
Par cette résolution, le Conseil municipal de Strasbourg s’engage, dans une démarche 
vertueuse à :  



 

 
 

- Promouvoir dans le respect des recommandations sanitaires l’usage des masques 
lavables et réutilisables ; 

- Installer des bornes de collecte des masques à usage unique dans l’ensemble des 
quartiers de Strasbourg (mairies, administrations, écoles, musées, commerces) ; 

- Prendre les initiatives nécessaires, en lien avec les entreprises spécialisées du 
secteur, pour mettre en place une filière locale de désinfection, recyclage et de 
valorisation des masques jetables à usage unique. 
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